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DRIRE Poitou-Charente


Division Environnement Industriel


Ressources Minérales et énergies


1 Rue de la Goélette


86240 SAINT-BENOIST
Bordereau d’envoi

	EN RETOUR

Monsieur,

Comme suite à votre courrier du 24 avril 2006, relatif au renforcement de la canalisation de transport de gaz naturel, je vous transmets la délibération du conseil municipal prise lors de la séance du 03 mai 2006

Vous en souhaitant bonne réception,

Sincères salutations




Fait à AUSSAC-VADALLE 22 mai 2006









Le Maire,









Gérard LIOT









P/o la secrétaire
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